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1. Eléments de Géopolitique sur la migration et l'asile : données internationales et nationales 
 
- ONU - 19 décembre 2018 – Ratification du Pacte dit de Marrakech 

« Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières » 

23 propositions…non contraignantes... qui resteront donc des vœux pieux, et, au mieux, des objectifs 

accessibles... à long terme. 
 
- UE - 23 septembre 2020 - Nouveau pacte sur la migration et l'asile 

Censé trouver un équilibre « juste et raisonnable » entre « responsabilité et solidarité » et « trouver des 

solutions pérennes sur la migration » (Ursula Von Der Leyen, présidente de la Commission européenne). 

Des avancées sur quelques points, un durcissement sur beaucoup d'autres, pas de réforme du règlement de 

Dublin. Il faudra du recul pour mesurer application et conséquences.  

Les politiques migratoires restent prioritairement du domaine des états, et une politique commune de l’UE 

s’avère une fois encore impossible. 
 
- Gouvernement français – Le rapport parlementaire du 23 septembre 2020 

Rapport présenté par Jean-Noël Barrot (Modem 78) et Stella Dupont (LREM 49), pour faire le point sur 

l'intégration des réfugiés : « un véritable effort a été fait » [depuis juin 2018, Comité interministériel à 

l’intégration, suite au rapport Aurélien Taché intitulé « pour une politique ambitieuse d’intégration des 

étrangers arrivant en France »], « mais beaucoup de progrès restent à faire » : engagement budgétaire, 

actions d'accompagnement et de formation. 

« L'accompagnement vers l'emploi, même s'il n'est pas négligeable, n'est pas à la hauteur des besoins » 

(Didier Leschi, Directeur de l'Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII). 

Le rapport s'attarde sur l'apprentissage du français, principal obstacle à l'entrée sur le marché du travail (à 

l'issue du Contrat d’Intégration Républicaine, 60 % des réfugiés sont sans emploi, alors que 90 % souhaitent 

travailler). Sont pointées la responsabilité de Pôle Emploi et la faible efficience des cours de l'OFII – auxquels 

n'ont pas droit les Demandeurs d'Asile, « alors qu'ils sont dans une démarche d'inclusion hyper-

dynamique »… « Ça les casse dans leur élan et ça les met dans une situation d'oisiveté que l'extrême droite 

accuse... » (F. Guyon – Ecole Thot). S.Dupont préconise d’autoriser l’accès au marché du travail aux 

demandeurs d’asile dès l’introduction de leur demande, sur le modèle allemand. 

Les 2 députés dénoncent unanimement le modèle excessivement « restrictif et peu incitatif » retenu par la 

France. « Une intégration ratée peut avoir des conséquences majeures. C'est un enjeu de cohésion 

républicaine » (J-N. Barrot) 

 

2. Stratégie et place du GREF 

Au regard de ces insuffisances de l’Etat, le GREF se situe clairement dans un rôle d'auxiliaire du service 

public. Les termes du décret d'agrément du GREF par l'Education Nationale le confirment. Dans la rubrique 

« Partenariats » le Bulletin Officiel de février 2020 stipule : « Agrément national au titre des associations 

éducatives complémentaires de l'enseignement public... le GREF répond à un objet d'intérêt général » 

Le GREF assume déjà ce rôle d'auxiliaire du service public, en assurant actuellement une vingtaine 

d'activités différentes - Là où l'Etat ne répond pas, ou pas assez, aux besoins (les demandeurs d'asile et les 

Mineurs Isolés Etrangers (ou Mineurs Non Accompagnés) de toute évidence) - Là où les dispositifs de l'Etat 

ont besoin de compléments associatifs : ECSI (Education  la Citoyenneté et à la Solidarité Internationale), 

OEPRE (Ouvrir l’Ecole aux Parents pour la Réussite des Enfants), Ateliers culturels dans les prisons. 

Le GREF a encore d'autres pistes à explorer, comme, par exemple : Français post OFII, Illettrisme, 

Illectronisme … à condition, toujours, de ne pas se substituer à de potentiels emplois salariés. 
 
Le GREF, dans les engagements citoyens de ses membres, soutient nombre d'associations et de collectifs 

pour peser sur les choix politiques, au niveau local d’abord, régional ensuite, voire national.  


